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DEMANDE DE SUBVENTION 

AU TITRE DU RAVALEMENT DE FACADES 

 

 

 

 
Monsieur ou Madame … 

 

Propriétaire de l’immeuble situé : ………………………………………………………. 

 

S’engage à réaliser les travaux de ravalement de son immeuble conformément aux diverses 

prescriptions ou recommandations figurant au permis de construire ou à l’autorisation de 

travaux. 

 

Demande à bénéficier de la subvention communautaire au ravalement de façades qui sera 

octroyée après avis de la commission d’attribution, au vu des justificatifs de dépenses. 

 

 

 

A 

Le 

 

 

 

Le propriétaire, 

 

 

 

 

 

A joindre : 
 

 

- Attestation de propriété 

- Document indiquant l'âge de la construction 

- Devis descriptifs et estimatifs des travaux 

- Photographies des façades 

- Copie de la déclaration préalable 

- RIB. 

 


